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ADMWRTMTKJÎJ £ 1 BOREAD OAIOIOMCES 

• S, m e d'Angleterre, i 5 -LILLE- 1, rue des Sepl-Ajadia(Cnrffta^ 

Wot« somme* laits pour aimer Vlnflniment 
Aimable, et nous osons mettre des bornes a 
notre amour I 

CHAMBRE DES DEPOTES 
Suite et fin de la séance du mardi 30 mal 

La réforme électorale 
M. GHOUSSIER constate que l e Réforme 

e des partisans dans tous les partis notam
ment sur les banc* radicaux et radicaux-
socialistes... 

M. Ch. BENOIST. - Il y a même sept mi
nistres... 

M. GROUSSIER. — J'espère, et Je veux 
même croire que l'article l " de la loi sera 
yole après une lutte qui semble devoir être 
moins vive qull y a quelques mois. Je de-
manderai alors, à nos adversaires de -s'incli
ner et de collaborer avec nous a une reforme 

JmLdoit réaliser plus de Justice (Applaudisse-
r—*** J»rirurT'ir^* sur de nombreux bancs). 

La jatte de la discussion est renvoyée a 
jeudi, à trois heures. 

M. LE PRESIDENT donne alors lecture 
d'un téeérramme de condoléances adressé par 
la Chambre Beige a l'occasion de la catas
trophe d'te-T-l«R-Mou lin eaux 

La séance est levée a 6 h. 15. Séance Jeudi, 
a 3 h 

w > o w » 

Suite et Un de la séance du mardi so mai 

LES RETRAITES OUVRIERES 

•Mlle du disoour» 
CODEX. — Le 
•Tueuse iniquité. 
que le Gouvernement ne pourra pas 

système actuel est cne 
i. Il amènera des révolu 

YIM 

P 

Je demande au Gouvernement de renoncer 
A une tache impossible, et de trancher ia 
question a une brève échéance. 11 iaut suppri
mer toutes les causes de conflit* et de guer
re» civiles. Les travailleurs ont été déçds. Je 
demande au Parlement de i opérer son erreur 
(Mouvements divers). _, 

M. AUD1FKRED. — Voulez-vous supprimer 
'l'obligation 1 (Exclamations. Mouvements). 

M. CODET. — Je demande la suppression 
dee versements jusqu'à ce qu'un texte nou
veau ait été voté (Mouvements divers. Excla
mations. Bruit). 

D I S C O U R S 

S E M . B R A Q E R D E LA V I L L E - M O I S S A N 

M. BRAGEH 1)L LA N UXEMOISSAN SUC-
*de à M. Codet. ., 
L'orateur demande au Gouvernement quelle 

la répression pénale de» infractions pré
vue* à l'article 23 : Refus Ue présenter sa 
earte a l'employeur et refus de son versement 
par l'employé. 

L'employeur est-il responsable de la cotisa
tion de son employé T L'interprétation affir
mative sur ce dernier point parait contraire 

. * l'esprit de la loi. 
' M 7 B E R A J * G E R . — La loi emploie en par
lant de l'employeur les mots « se libérer ». 
Il s'agit évidemment de € se libérer » de la 
dette oui lui incombe perso nivellement . 

M? 6RAGER DE U\ VILLEMOISSAN. -
Parfaitement ! mais alors, on invoque en 

•«ans contraire rartiele 3. 
M BRAtiEH — L'article 23 qui prévoit le 

versement patronal au greffe de la Justice de 
paix éviterait le conflit. Or, ce n'est nulle-
aient le sens que lui a donné le ministre du 
Travail, et c'est ce qui a multiplié les diffl-
SuHèf) 

Je snpslie le ministre de ne pas maintenir 
«De interprétation aussi dangereuse (Applau-
•Meements. Mouvement). 
M T C R V E M T I O N D E M . L I N T H I L L A O 

M. UNTH1LLAC est d'accord avec M. Codet 
sur certains potnts. mais il croit que le temps 
tara son œuvre et éclairera l'opinion. 

M. FLAISSIERES A LA TRIBUNE 
M FLA1SSIERES. — La date de la retraite 

aurait dû être fixée à 60 ans, comme je l'a
vais demandé. J'avais demandé aussi que les 
ouvriers ne fussent pas obliges de verser une 
ootisation. Le* événements prouvent que J a-
vais raison. La ootisation ouvrière doit être 

las ouvriers ne peuvent pas la 

a r U 

LVorateur demande au Gouvernement de 
modifier la loi, et de l'amettcswr. Jusque-IA, 
u ootisation ouvrière doit être suspendue. 
o n p e s m i t môme suspendre la cotisation 
MSrônsïe. Il faut éviter toutes représailles, 
unsursls ne compromettra pas l'équilibre du 
budget. 

RETOMBE DU MINISTRE 
M PAUL BONCOUR, ministre du Travail, 

~ZLJi2 axm M lot «ur les rearaites ouvrières 
SAmrtout rcBtrvre du Sénat et de sa majo-
e n é T E S l o a i n e £ f £ J 2 r a ' ^ r l i - S o 9 

la Gouvernement «fsiliuusuft pour îajaeoo-
_ ^ T | | a r - b ~ qu'après les mesure» pri-
" • 2 r l e Gouvernement, rien ne conseille 
ta JSnâdure indiquée par M Codet. 

L ^ S o a g n e d t r l g è e ' c o n t r e la toi n'a rien 
« , i ^r l s s i^armeT S'il y a des complic*-
S S L 1 " ? . - * InraMori de l'ampleur de Tau-

^ ^ -j^w^iwiitr car le Gouverneinent s'est 
^ m e s u r e s les plus simples, après 

antè effort de labeur demandé au Con-

"ïx^vUHISTHE poursuit : On a attaqué à 
« J e i M mnnicipnlites : eUes ont pour la plu-
ï f i ^ i t ou commencé leur besogne. On a 
EL' îr tnesAenU tumultueux, mai» ils ont été 
R ^ m t i o n ^ r i o e s'en est produit aucun dans 
L*ï£7,^~»r.niuM*i • les Commissions munici-
£ 2 ? o T I o n î t i a n n é <ians les condition, les 
S Î T n o r m e l E a j f e x c e p t i o n d'un petit nom-

M ^ a t f ï ' Ï S î c O U R dit que la loi débute 
_ * ^ « l U J r i e B l o i s socleies. dans des con 
• f S - 0 * ™ . ^ « l ! < » mais elle flnLni par en 
2 2 ? ^ ™ ? » ^ ^ . U«» pareiUe loi en Aile-
ï ? < U n l ^ > r S a une vive résistance, elle v 
Ô 3 K ? oTEeÏÏement l e . résultats les meil-

*•?"• »,i,Tif»»re énumèr* quelques uns des 
_ J * " u n ^ ^ m u « a i i ministère du Travail. 
T^fiSEX*** prévision, et les M» 
crrptioiM volontaires 

if ajoute qu'il y a 
s»U «taisantes. 

Le prélèvement patronat est la base de la 
loi. Il s'effectuera d'ailleurs avec toute la 
modération désirable. L'application de la loi 
sera progressive, car la propagande en sera 
faite avec l'approbation de tout le pan* ré
publicain. 

La suite est renvoyée à Jeudi, à 3 heures. 
Séaoe levée à 7 heures 05. 

le 3 

une proportion dos plus 
i i-hiffres augmenteront 

iuiHet tu^icouTre'ptîusse donc les propositions 
.. M v J r " i X w «t Brsaer de Vi lemoissan. 

, de MM Codet et ^ " . « ^ ( t t r , c t è r e purement 
m u t a n t •*•«• « J » r ^ S n , le mlmstr» ; P * * ! ^ } * 1 **• ^ n f , , de nombreuse protesta 

.soutient. « , ™ * ! j ; , responsable à la 
• î ^ - ^ J L l ï n S n l * o ^ r C r * T 2 versement 

interpri--

Z^ÏSJaStM. afin d'éviter des M » 

ï estime que V . N W j » «« * * » " " * ***+ 
H B t o» que dit 1 article J . 

La fin d'une grosse farce 
La seule vue d'une toilette extravagante 

voua avertit que la porteuse n'a point de 
goût. Pour deviner, que le « Fraterniste » 
est rédigé par des journalistes de fantai
sie il suffit de jeter les yeux sur l'en-tete 
oe cette feuille baroque* 

Elle porte à son fronton un soleil barré 
de ces deux mots entrecroises : << Socia
lisme-Solidarité ». Ce soleil est terrible
ment chevelu : l'opinante c&nière de ses 
rayons s'épand sur les lettres du titre, 
sur une pièce de 10 centimes qui est vrai-
cemblablement le blason du journal, enfin 
sur un triangle dont les côtés sont formes 
par cette inscription irevraiserreMable : 
« Institut général ps^criosique. Phénomè
nes et résultats rnédianirni<jiies ». 

Cette grotesque entrée en scène dénote 
chez ceux qui l'ont imaginée une intention 
évidente d' « épater » le public. Feuille
tons an hasard quelques numéros du 
« Fraternàste. » et faisons plus ample con
naissance avec ses rédacteurs. 

Ces Messieurs sont trois, comme les let
tres du root s o t II y a Paul PiUault, jadis 
épicier dans la banlieue douaisienne. A 
force de débiter des chandelles, il se crut 
suffisamment illuminé pour éclairer le 
monde et s'offrit le rôle de chandelier. 

Il y a Jean Bêziai, ancien professeur à 
l'école de Wagnoaville. Jean Béziat aban-
donna-t-il l'enseigmement ou l'enseigne
ment ai>andonr»a-t-il Jean Béziat En tout 
état d e choses, notre homme se fit au jour
nal une spécialité de cultiver la carotte. 
Il y a enfin Irértée Roumieux, qui cumule 
les fonctions de photographe, de portier-
appariteur et d'écrivain politique. 

un petit tour à la cuisine nous convain
cra qu'on n'y fait pas une popote ordi
naire. Les plats sont copieux au point de 
faire reculer les appétits les plus ro
bustes : Sûrement le lecteur en a pour ses 
deux sous. 

Pillault, prenant la littérature pour du 
macaroni, ne craint pas de prolonger ses 
articles jusque par-delà une cinquième ou 
u TW sixième colonne. C'est ce qu'il appelle 
avec une modestie charmante : « Apporter 
.sa cet» «art » (sir) à la composition dm 
Journal. P»nir 1 Esprit qui in^nc M plume, 
il doit être brouille :ivec l'orthographe. 

Voilà -1-jn:: Pillault parqué dans le 
genre eiuiuyc.ix, où ses confrères se per
mettront d'ailleurs de le rejoindre sou
vent. Mais Béziat se cantonnera plutôt 
dans l'histoire larmoyante ou dans la 
philosophie ténébreuse, et Boumieux ti
rera de l'actualité des leçons pour le 
moins inattendues . 

Pic de la Mirandole semble présider à 
la rédaction du « Fraterniste ». Comme 
PillaïuR et Béziat sont deux francs-ma
çons authentiques, ils bourreront d'abord 
leurs lecteurs de théologie antireligieuse 
et de polémiques anticléricales. 

Ils attaqueront Dieu personnel, Créa
teur, Providence et Souverain-Juge. Ils 
railleront la morale catholique, assez 
niaise pour croire encore à la liberté hu
maine, à la responsabilité des criminels et 
à Ja vertu méritoire des honnêtes gens. 
Ils n'auront point assez de sarcasmes con
tre nos dogmes ; ces illettrés déclareront 
sans seureiller qu.; « 1 Evangile contient 
d'énormes erreurs » et que « le catholi
cisme est inacceptable ». — Quant à l'E
glise, son Pape et ses évêques, ses prêtres 
et ses fidèles sont chaque semaine dans le 
stuipsde journal dies Loges l'objet des plus 
colériques diatribes. 

Mais les haines des doux fraternistes 
vont à bien d'autres encore. Chose cu
rieuse : il» font profession, d'amour et de 
bonté, une bonté de betes à bon Dieu ; Ma 
saluent d» leur bêlante pitié chaque assas
sin que Deibler guillotine ; ils maudissent 
la guerre. Maie tous ceux qui détiennent 
une parcelle d'autorité scientifique, morale 
ou sociale sont les ennemis irréconcilia
bles de ce9 francs-maçons révelutionn aires 
et chamoardeurs. 

Les juges surtout et les médecins e n en
tendent de vertes. Tel docteur renommé 
n'est pour le « Fraterniste » qu' « un Pur-
gon, un Diafoirus, un prince de la pince 
hémostatique ('.), un Êsoulape à qui la 
modestie conviendrait merveilleusement », 
Pour les juges, les voici, j'espère, définiti
vement catalogués par cette aimable épl-
gramme : << Le juge est beaucoup plus 
taré que le jugé ». 

Quel crime a donc valu aux juges et 
aux médecins cette haine Inexpiable du 
« Fraterniste ? » Moue touchons ici au 
point le plus intéressant de notre en
quête. 

On sait que les médecins défendent irf-
goureunement leur art et la santé nubtpJ 
que contre tes entreprises des charlatans! 
qui voudraient les supplanter ot traiter 
lès malades par les procédés malsains du 

tienoVa.'enHi» pas précisément à cette 
espèce de guerieseurs suspecta ? 1 " 
avaient leur centre d'opération aux por
tes de Doxiai, dans l'ancien presbytère de 
Ski-le-Noble. 

Dans la localité et les ertvirons, nos 
traie farceurs étaient par trop connus ; 
leurs victimes vinrent plutôt du Pas-de-
CakMs H de lu banlieue de Lille- Soyons 
justes et faisons à la béttse humaine M 
part qu'elle eut dans cotte lomenwlile 
aventure. 

Le peuple vint d ahorJ à l'institut 
u psychosiqn* » comme un certain m o n d e 
va au Skating à la mode. 

N e w avons, l'automno dernier, assiste 
à l'un de ces arrivage.-». Ce fut grotesque 
et por.iMo. Ce» iinriiTs et OS» psVBWs* 
femmes, osa [\llcttes , t o<s garçonnets at-
tomlirejit :oi*rtem[>s leur tour d.iv;Uit la 
grillwi «les rnedecirta marrons. Après une 
demi-heure -Je, ;•<«*<>. ru>mrù>iix, i l n m 
n-rx clichés, se d i t Ida à les Introduire, 
lî-uv» \VK piiVie étroite U les eiif«rma er» 
leur (téfandant de fumer et de csTsoher 11! 

Vint le philosophe Béziat. Ce so i swé -
térinai're, endormit son malheureux a.udi-
toiTe par une sotte et lo i^ue comiérence, 
puis, sous couleur de le» guérir, Pillault 
fit passer les clients dans son cabinet M 
notre répiign-anice nous intordit d» le» 
suivre. 

Les soins de PiBauH étaient gratuits, 
évideariment. Mais, à la porte, abaque vi
siteur eta.it invité à faire l'acquisition 
d'un ou de plusieurs volumes sur lequel 
on dit que l'institut Psychosique préle
vait une récompense honnête. 

Hélas ! même pour duper les plue cré
dules, il faut la manière. Pillault fit trop 
bien les choses et exagéra véritablement 
le nombre de ses guértaons. Iroprovisé 
thaumaturge il apporta dans ses nouvel
les fonctions un zèle excessif et se permit 
— c'est lui qui noua le dit — de guérir 
plus de 3.000 malades en une saison. 

C'était gâter le métier et Pillault, pour 
n'avoir pas ménagé suffisamment ses ef
fets, oorrmit les amertumes du chômage. 
Ses guérisons finirent... faute de malades, 
sans doute. 

Ce fut donc la morte saison, pendant 
laquelle sacrifiant à la publicité un peu 
de bonne galette, les trois frères songè
rent à créer un journal, : » Le Frater
niste » 

Le calcul était bon et l'on pouvait croi
re, en effet, que lo lecteur, après avoir dé
voré les histoires de maisons hantées, de 
magnétisme à distance, d'apparitions ter
rifiantes, dont le journal était rempli, 
voucfcrait apaiser la fringale qu'on aurait 
excitée en lui. • 

Hélas ! il n'en fut rien. Tous les imbé
ciles de la région étaient venus se brûler 
les ailes des la première flambée de lu
mière « psychosique ». Après cette hé
catombe prometteuse, on eut beau rallu
mer ht lampe : il ne se présenta plus de 
papillons et l'excédent « peyehosique » de 
Pillant l'épicier, aussi bien que réloquen-
ce de Beriat et que la « poire » du photo
graphe Irénée Roumieux restèrent sons 
emploi. 

Aucun profit) commercial ne vint donc 
au trio de son journal. Mais le « Frater
niste », avec ses idées malsaines, n'en 
avait pas moins été lancé fort irrmrudem-
ment. Quelques numéros en restent com
me un irrtfpej-issable souvenir de cette far
ce grossière, dont les auteurs eussent ga
gné à ne point tenir obstinément l'affrche. 

Dans un prochain article nous poursui
vrons l'autopsie <*••* « Fraterniste ». 

J. S. 

Gazette du Nord 
m Les funérailles de M. Gustave Rom-

baut, docteur en droit, avoué honoraire, 
ancien président de la Chambre des 
Avoués, ont été célébrées, hier matin, en 
l'église Saint-André, à LILLE, au milieu 
d'une assistance considérable. 

On y remarquait un grand nombre d'ec
clésiastiques, de membre» du barreau et 
de la magistrature, de docteurs en méde
cine, des notabilités politiques, des indus
triels et de» négociants. Citons particuliè
rement une délégation d'élèves de l'école 
libre Notre-Dame de la Treille, de l'école 
Saint-Louis, de la Colonie de Vacance» et 
des orphelines de l'établissement de la rue 
d e la Barre. 

La levée du corps a été faite au- domicile 
du défunt, rue Saint-André. 

Le deuil était conduit par les fils de M. 
Rombaut, MM. Henri Rombaut, avoué, 
l'abbé Gustave Rombaut, professeur à l'é
cole libre Notre-Dame de la Treille, Emile, 
Jules et Jean Rombaut, et par son gendre, 
M. le docteur Ernest Faucon. 

MM. Godron, président de la Chambre 
îles Avoués, Jaspar, ancien président, Bon-
duel, bâtonnier de l'ordre des avocats, et 
Dolez, ancien bâtonnier, tenaient les coins 
du poêle. \ 

L'offrande a duré jusqu'à la fin de la 
messe. 

Mgr Margerin, vicaire général, recteur 
de l'Université Catholique, a donné l'ab
soute. 

Le corps a été transporté au cimetière 
de l'Est et déposé dans le caveau d'at
tente. 

v » Lundi 29 mal, à neuf heures, ont eu 
lieu à MALINOOURT, au milieu d'une 
nombreuse assistance, les funérailles de 
Mme veuve WaMUe, née Oaaillto Proyt, 
décédée à l'âge de 78 ans. 

La défunte était la mère du bedeau de la 
paroisse e t des RR. PP. Adolphe et Henri 
Watelle, Obiats de Marie Immaculée, tous 
deux missionnaires en Amérique. Elle était 
aussi la sœur de M. l'abbé Proye doyen 
honoraire, aumônier de la Sainte-Union, à 
Quiévrain (Belgique) et la tante de M. 
l'abbé Proye, aumônier des Petites-Sœurs 
des Pauvres à Maubeuge-Sous-le-Bois. 

« » Lundi ont eu lieu, à dix heures, en 
l'Eglise Métropolitaine de OAMBRAI, l e » 
funérailles de Mil* Aline Dlnelr, pieuse-

, ruent décédée, à l'âge de 74 ans, munie 
des sacrements. 

lie service fut chanté par M. le chanoine 
11 écart, archiprêtre. 

sprrrttsme. D'autre part la jurisprudence. \ t>tte fille de bien, à l'instar de sa sœur, 
établie n'est point tendre précisément à I M"* Elvire Dinoir, consacrait tous ses lol-
l'erxrrolt des farceurs qui se |>erniettent'. U6'1"9 a l'Œuvre de Sainte-Kil&abeth ; aussi 
ainsi de concurrencer la médecine offV4lP a r l n ' la- nombreuse assistance avons-nous 
ciclic. ?f remarqué Mgr Carlier, préaLdent de l'<Bu-

Or les gens du « Fraterniste a n appar * v r e '< M * T Margerin, recteur des Facultés 

Catholiques de Lille ; Mgr Massart, chan
celier de l'Archevêché ; M. le vicaire géné
ral Cateau et bon nombre de prêtre» eam-
brésien» et étrangers. 

*** Lundi matin, & dix heures, en l'église 
de MALO-LES-BAINS, ont eu lieu les fu
nérailles de M. Etienne Lherme, capitaine 
d'infanterie en retraite, ancien chef de ba
taillon de l'armée territoriale, chevalier 
de la Légion d'honneur, président des An-
riens Combattants de 1870-71. 

Lans l'assistance, très nombreuse, on re
marquait M. le général gouverneur Plan-
tey, accompagné <ie son officier d'ordon
nance, une délégation de la Société des 
Anciens Combattants de 1870. conduite par 
M Devvaillv, vice-président de cette asso
ciation. 

Î > drapeau de la Société précédait le 
corbillard. 

L'inhumation a eu. lM-ir au cimetière de 
Dunker.pie. M. Dewailly, vice président 
des Combattants, a prononcé un émoirvant 
di*TMirs dans lequel il a rappelé la car
rière, la serviabilité et le noble caractère 
du défont. 

Nous recommandons aux prières l'âms 
«es défunts et offrons à leurs famulss n»s 
chrétienne» condoléances. 
Hiui. Uarit. Joseph (7 ans M 7 ananas.)* 

w * Samedi a été célébré, en l'église 
Saint-Etienne, à LILLE, le mariage de 
Mlle Germaine May, tille de M. et Mme 
May-Hennion, avec M. Paul Rota, fils de 
M. et Mme Roth-Aimould. 

Les témoins étaient : pour la mariée, M. 
Henri May, son grand'père, et M. Albert 
May, industriel, son oncle ; pour le marié, 
M. Emile Leblinc, filateur, et M Marchai, 
directeur d'usine. 

Le consentement des époux a été reçu 
par M. l'abbé Hidden, supérieur du collège 
Saim-Jacques, à Hazebrouck, cousin de l a 
mariée, qui a prononcé une touchante allo
cution. 

u * Samedi dernier, en la basilique mé
tropolitaine de CAMBRAI, a été célébré le 
mariage de Mlle Ouvsriaax, fille de l'an
cien notaire, avec M. Eugène Bernard, 
avoué. 

Les témoins étaient : pour la mariée. 
M. Jules Bultieaux, minotier à Villers-sire-
Nicole, son oncle paternel, et M. Louis 
Lefebvre, agriculteur à Rumilly, son 
grand-oncle maternel ; pour le marié, M. 
Emile Bernard, notaire à Cambrai, son 
frère, et M. Henri Bridoux, agriculteur à 
Esquerchin, son oncle maternel. 

Mgr Massirt, vicaire-général, a reçu le 
consentement des époux. 

w t On annonce les fiançailles de Mlle 
Marthe Descampe, fille de M. Alfred Des
camps, filateur, membre de la Chambre 
de Oommerce. de LILLE, avec M. Henri 
Delerolx, fils de M. Robert Delcroix, fabri
cant de sucre, à PHALEMPIN. 

w » On annonce les fiançailles 'de M. 
Jean du Verdler d» GenouIIlac, ingénieur 
des mines, fils de l'inspecteur honoraire 
des mines, avec Mlle Joséphine Bavière, 
qui appartient à une ancienne famille d u 
nord de la France. 

*v* Nous apprenons les fiançailles de 
M. Jacques Coehln, fils de M. Denys Co-
chin, député de la Seine, et neveu de M. 
Henrv Cochin, député d u Nord, avec Mlle 
Marthe Flrmin-Ditfot. 

I ".. -J"' " ' * !i — 

des arroncasserheÏÏts''de Lille, bernai * 
Valenciennes ; 

3« A Solesmes, le 23 juillet, pour les Ani
maux des arrondissements d'Avesnes et « e 
Cambrai. 

Les demandes d'admission à ces con
cours devront être déposées à la mairie 
d'Hazebrouek, avant le 1* juin ; à la mai
rie de Douai, avant le 19 jum ; à la mairie 
de Solesmes, avant le 18 juillet. 

SUCCES S C O L A I R E 

Mlle Valentine Fourez, élève de la 
Sainte-Union de Néchin, a passé avec SJC-
cès, à Paris, l'examen du brevet simple. 
Nos félicitations à cette élève qui n'a que 
15 ans, et à se» maîtresses dévouées. 

P O U R S A I N T C Y R 

Les épreuves écrites du concours pour 
l'admission à l'école spéciale militaire en 
1911, fixées au 7. 8, 9 et 10 juin, auront 
lieu cette année, dans une des salles Su 
rectorat de 1'Aoadémie, rue des Jardins, 
29, & Lille. 

J U G E S D E P A I X 

M. Hotte lard, ancie-i adjoint au maire, 
est nommé suppleo.il de justice de paix à 
Land-recies. . — • • _ . 

P E R C E P T E U R S 

M. Deherveng, percepteur de Dourlers 
(Nord), est nommé A la perception de Pic-
quigny (Somme). 

M. Moquer, receveur municipal de Four-
mies (Nord) nommé 4 Illiers-rBvêque 
(Eure) et non installe, passe à la percep
tion de Loisy-sur-Marne (Marne). 

C H E M I N D E F E R D U N O R D 

Mutations. — *M. Sénéchal, pointeur du 
mouvement, à Don-Sainghin, est nommé 
employé à la même gare. 

M. Dhez, facteur mixte de première 
classe, à Aniche, est nommé secrétaire 
d'inspecteur à Lille. 

L A M E D A I L L E D E 1170 

Le ministre de 1A Guerre a déposé sur le 
bureau de la Chambre un projet de loi ten
dant à la création d'une médaille commé-
morative en faveur des anciens militaires 
et marins de tous grades qui ont pris part 
à la compagne d» 1870-1871. 

OONSEIL DE REVISION 
Session suppMmentairs 

Aux termes de l'article 68 de l'Instruc
tion du 29 décembre 1906 relative aux opé
rations des Conseils de révision, les 
ajournés qui se croiraient revenus A un 
meilleur état de santé peuvent demander 
à être visités de nouveau par les Conseils 
de révision réunis en session extraordi-
naire, du 24 août au 4 septembre da cha
que année. 

Il est rappelé aux jeunes gens intéres
sés que les demandes devront parvenir A 
la Préfecture le 14 août au plue tard. 

C O N C O U R S D E O H E V A U X 

Trois concours départementaux de ju
ment» poulinières et de pouliches de gros 
trait, âgées de 3 ans. auront lieu eu 1911. 

1» A Hazebrouck, le 19 juin, pour les 
animaux des arrondissements de Ounker-
qiie et d'Haaebrouck. ; 

2* A Douai, le 24 juin, pour les animaux 

l e s prêtres du diocèse de Cambrai qui 
n'ont pas eu d'invitation spéciale et qui 
voudraient assi-sler à l'intronisation de 
Monseigneur I/>bbedey seront les bien 
accueillis à Arras. Ils pourront prendre 
leur repas après la cérémonie religieuse 
au ?t du boulevard de Strasbourg (Salle 
des Conférences .Populaires), où dîneront 
également les Membres des Facultés Ca
tholiques qui seront allés s'y revêtir avant 
de prendre leur place dans le cortège. 

Cette mesure est imposée par l'exiguïté 
d e la Salle de l'Institut Pariais, ou Mon
seigneur dînera avec ses invités et tout le 
clergé du diocèse d'Arras. 

A chacun nous demandons de vouloir 
bien envoyer leur carte à M. le chanoine 
DeVplanque, économe de l'Institut Pariais, 
rue des Promenades, afin que nous soyons 
ainsi fixés sur le nombre des convives que 
nous aurons le plaisir de recevoir. 

Aussitôt que sera terminé ce dîner de 
Monseigneur l'Evêque et de son Clergé, 
Sa Grandeur se rendra en voiture au bou
levard de Strasbourg pour saluer ceux 
qu'il n'aura pas eu la joie de posséder à 
ses côtés à l'Institut Parisis. 

• UNE LETTRE 
du général commandent 

1$ 1er corps d'arméo 

a u u J O D B . N A I J » 

On se souvient peut-être de ces deux 
sergents-majors du 4a» au»quels, à la suite 
de manœuvres en 1908, on eut à reprocher 
des irrégularités dans leurs écritures. 

Ils furent acquittés par le Conseil de 
gUMais, par ordre du général Davignon, 
i ls furent déférés à un conseil d'enquête, 
qui leur accordant les circonstances atté
nuantes, prononça leur rétrogradation. 
Les deux sergents-majoTs furent déplacés. 

Le sénateur Humbert, dans « Le Jour
nal ». ayant repris l'affaire à sa façon, le 
général Davignon a adressé la lettre sui
vante au directeur d u « Journal » : 

Lille,. 83 mal 1911. 

Monsieur l e Directeur, 
Le numéro du jovmal, en date da 23 mai 

courant, a publié en première page, sous la. 
rubrique : « L'impunité pour les 8 * * » ^ 
l'Ecrasement pour le* petits .. un article de 
M. le sénateur Ch. Humbert, auquel je n au
rais pas attaché plus d'importance que n e n 
méritent les diatribes de ce genre, s», par des 
restrictions voulues et par des citations in
tentionnellement tronquées, il ne tendait a 
égarer sciemment l'opinion publique, en im 
dissimulant la nature môme des faits qui ont 
motivé et qui justifient les actes du comman
dement et les décisions prises par lui dans 
la circonstance visée. 

La lecture de la lettre adressée par le com
mandant du 1" Corps d'armée au Corps inté
resse à propos de cette affaire, lettre dont 
M le sénateur Ch. Humbert a eu soin de ne 
reproduire que U conclusion, suffira pour 
éclairer l'opinion publique sur l'intérêt que 
méritent les sous-officiers dont il s est consti
tué le défenseur, et sur le motif « qui im
porte peu », à son avis, pour lequel Us 
avaient été traduits en Conseil de Guerre. 

Voici Cette lettre : 
« Le général commandant le 1" Corps d'ar

mée a pria connaissance des réserves formu
lées par le sergeut-major X. . . du...' d Infante
rie au sujet de son envoi devant un Conseil 
d'enquête, après qu'U eut bénéficié d u n ac
quittement devant le ConseU de Guerre. 

< L'Interprétation donnée par ce sous-offl-
cier à la lettre du général commandant le 
1« Corps d'armée, en date du 16 septembre 
1908, est erronée. . 

« feu effet, si le Conseil de Guerre, estimant 
oue l'acte commis par lui ne constituait pas 
un vol, au sens juridique du mot, s'est trou
vé dans l'obligation de l'acquitter, il n'en 
subsiste pas moins — et le sergent-major X... 
l'a reconnu, — qu'U s'est approprie de 1 ar
gent confié à lui pour la nourriture des hom
mes de sa compagnie. 

w Si donc cet acte ne peut être qualifié 
« vol » en matière juridique, U n'en consti
tue pas moins une faute grave dans le ser
vice et une faute contre l'honneur que l'auto
rité mUitaire a toujours le droit de reprendre, 
au point de vue disciplinaire, et de punir en 
conséquence. 

« Au regard de la conscience des honnêtes 
gens, et sous quelque terme (indé-ucatesse, 
malversation, détournement de fonds, e t c . ) . 
qu'on veuille chercher à le déguiser, tout 
acte qui consiste à s'approprier l'argent d'au-
trui pour le faire servir à son usage person
nel est un vol, et celui qui s'en rend coupa
ble perd toute autorité morale et le droit & 
toute considération. 

• Il s'ensuit qu'un sous-officier qui se rend 
coupable d'un tel acte, devient indigne de 
porter des galons, car, aux raisons ci-dessus 
mentionnées, s'ajoute encore cette considéra
tion qu'il serait coupable d'imposer à ses 
égaux en grade la camaraderie, à ses infé
rieurs l'autorité, d'un homme entaché d'une 
tare de cette nature. 

< En considérant comme suffisante, la ré
trogradation des sergents-majors X... et y..., 
le Conseil d'enquête du ...» d'infanterie, de
vant lequel Us ont comparu, a témoigné, tout 
au moins, d'une faiblesse insigne ». 

< Le général commandant le Corps d'ar
mée en prend acte. 

c Signé : Général DAVIGNON ». 

Dans un autre article, M. Humbert a 
répondu qu'il n'avait pas pris la défense 
peraonnefle des deux sous-officiers. 

« J'ai soutenu simplement, écrit-il, que, 
le conseil de guerre les ayant acquittés, il 
était <• doutenx » que M. le général Da
vignon eût le droit de les traduire pour les 
mêmes fait» devant un conseil d'enquête, 
et que, ce >e.yxid conseil ayant admis les 
circonstances atténuantes, il était * cer 
tain » que M. .'e général Davignon n'avait 
pas le droit d'en réprimander et encore 
moins d'en menacer les membres. » 

L'incident en est là. 

La fête de Jeanne d'Arc] 
A E S O U E L B E 0 Q 

La Place, les rues de la Gare el de Ber-4 
gués étaient particulièrement bien pavoi- | 
bées. Pas une maison qui n'avait tenu A 
avoir son oriflamme, son modeste drapeau 
ou ses lanternes vénitiennes. La façade de 
l'église complétait ce gracieux décor. Au 
centre, et dominant toute Ja Place, se dé
tachait un immense transparent de JeannB-
guerrière. A l'intérieur, chacun admira 
une fois de plus le goût exquis qui avait 
présidé à l'ornementation. Au-dessus de 
l'autel, la Vierge de Lourdes, entourée de 
lumières trônait sur un ravissant massif 
d'égluntines. A l'entrée du chœur, «ur un 
piédestal ai U>,LWiient drapé aux trois cou
leurs, était placée la statue de la Bienheu
reuse. A toutes les colonnes se voyaient 
des faisceaux et des bannières aux armes, 
de la Pucelle. 

A trois heures, devant une nombreuse 
assistance, furent célébrées les vêpres so
lennelles. Aux premiers rangs nous avona 
remarqué : MM. les membres du Conseil 
municipal et le groupe de la Jeunesse Ca
tholique. 

M. l'abbé Couthier, professeur au Col
lège des Dunes, fut l'orateur de la jour
née. Dans un panégyrique dTune belle De
mie littéraire il retraça les principaux 
épisodes de la vie de Jeanne et trois quarts 
d'heure durant charma l'auditoire. 

A l'issue de la cérémonie, la fanfare 
communale donna sur la Place un concert 
apprécié. 

Le soir, de neuf heures à onze heures, 
devant une foule de 1.500 personnes, eut, 
lieu la représentation cinématographique.-

Grâce à l'habileté de» deux opérateurs, 
MM. les abbés Labeau et Ammeux, du Col
lège des Dunes, nous vîmes se dérouler sur 
la toile, avec une netteté impeccable, 1» 
vie de la Bienheureuse, les fêtes d'Orléans 
et nombre de films tragiques ou comique». 

C'est aux cris de « Vive Jeanne d'Arc ! »" 
que se termina, trop tôt au gré de l«l 
foule, cette belle journée, où tous les cœuns 
avaient battu à l'unisson. 

Merci encore à MM. les professeurs de? 
l'Institution Notre-Dame des Dunes, qui se 
sont dépensés pour nous,, et à tous ceux 
mii ont prêté leur concours à cette belle 
fête. 

A LANDAS 
La fête a été pieusement et joyeusement 

oéléoree. C'est yar une niebst ue comuMH 
mon qu'eue u. commence : beaucoup; 
a nommes et de jeunes gens s'approche., 
rent de l a Sainte Table, puis ce tut le toue, 
des petits. 

L'église fut de nouveau remplie A la| 
grand messe. Elle avait revêtu un brillent! 
oécor de circonstance ; une radieuse s ta
tue de Jeanne d'Arc s'élevait au milieu ox» 
chœur, orné avec goût ; le drapeau d* •% 
Jeunesse Catholique faisait pendent A l * 
bannière de l'héroïne, placée face A •> 
chaire. La Société de musique, toujours s* 
dévouée, exécuta des ohAnts très goûtés. 

A midi et demi, un banquet fraieruM 
réunit, salle Saint-Joseph, 115 convive». 
Chants et toasts ne manquèrent point UBt ' 
toast très distingué à Pie X fut partiou» 
lièrement applaudi. 

Puis, musique et drapeaux eh tête, on sa 
rendit aux vêpres en cortège. Un éloquent 
prédicateur donna de Jeanne d'Arc un pa
négyrique saisissant : il montra que ta( 
communion avait toujours soutenu l'hé^ 
roïsme de la Bienheureuse. 

A cinq heures et demie, pour clore cette 
belle journée, MM. Danel et Jules Lor-
thiois célébrèrent successivement la popu-i 
laire libératrice. Ils le firent avec une/fâ* . 
vaillante qui enthousiasma le nombre*» 
public. M. le'vicaire remercia les orateurs; 
et invita les assistants à s'unir de phi» enj 
plus étroitement sur le terrain datholique^ 

Excellente journée d'union et de récoiw 
fort. 

A F R E 8 N E S 

La Bienheureuse Jeanne d'Arc a SM 
glorifiée dimanche, à l'égusa de FresnesJ 
comme elle mérite de l'être. 

La maître-autel, où avait été exposée M 
statue de la Bienheureuse, avait reçu une: 
jolie décoration bleue et blanche, enca

drée de faisceaux de drapeaux tricolores] 
avec écuesons aux armes de l'héroïne. 

A la grand'messe furent exécutés, pas 
la Chorale Sainte-Cécile et avec son talent! 
habituel, rimposante messe de Notre-Dame 
des Anges, de Mazingue, et un chant mur-, 
tial à la libératrice de la France. 

Au salut, après une allocution de M. la 
Curé sur Jeanne d'Arc, modèle d'esprit 
surnaturel et d'invincible confiance ail 
Dieu, ce fut la Chorale des Dames qui s e 
fit entendre. On put admirer .une fois de 
plus les qualités qui distinguent habituel-
lement cette chorale : d'une part la jusx 
tesse et l'expression, d'autre part la pureté 
et l'ampleur des voix. L' « O Salutaris :>» 
de Copin. avec accompagnement d'orgue 
et de violon, et la cantate « A l'Etendardx; 
de Marcel Courent, furent particulleret 
ment remarqués. " 
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Congrès et V I I I * F i t * fédérale a R s a U a U 
(3, 4 et 5 j irtn I t l i ) 

L» Congrès et la V H P Fête fédérale des 
musiques du Nord et da Pas-de-Calais, la
quelle compte à ce jour 931 sociétés, grou
pant 40.978 membres, auront lieu le ca\ 
manche 4 juin. 

A huit heures, réception des délégués des 
sociétés. — A neuf heures, à r Hippodrome, 
Congrès et remise des récompenses aux 
vieux musiciens. 

Les musiques des Compagnies houillèrea 
du Nord et du Pas-de-Calais seront reçues 
à onze heures, en gare, par les société* fé
dérées de Roubaix, au nombre de 31. RM 

I face de l'H0tel-de-Ville aura lieu la re-
' mise du fanion fédéral par l'Harmonie 
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OERNIERS TELEGRAMMES 

.OomssiMitsué par M M . A M H . O H A R L E T 

New-vorfe. — Co:on». — Recettes probables r 
Néant. " ~ 

MOIS 
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Août „ n . » 
Septembre 13,50 
Octobre _ 1306 
Décembre 12,97 
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15,67 

* * T . S» SjaJ 
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Lourd u 
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